
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 286 808 du 30 mars 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité syrienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 12 juillet 2022. 

 

Vu le titre Ierbis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 8 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 12 novembre 2015, le fils de la requérante, Monsieur [J.F.], alors mineur d’âge, a introduit une 

demande de protection internationale auprès des autorités belges.  

 

1.2 Le 18 décembre 2017, Monsieur [J.F.], devenu entretemps majeur, s’est vu reconnaître le statut de 

réfugié.  

 

1.3 Le 29 mai 2018, la requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Beyrouth, une 

demande de visa en vue d’un regroupement familial sur base de l’article 10, § 1er, alinéa 1er, 7°, de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après: la loi du 15 décembre 1980), en vue de rejoindre son fils, Monsieur [J.F.], reconnu réfugié en 

Belgique. 
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1.4 Le 27 décembre 2018, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa à l’égard de la 

requérante. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a annulé cette décision dans 

son arrêt n° 265 825 du 21 décembre 2021. 

 

1.5 Le 12 juillet 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de visa à l’égard de la 

requérante. Cette décision, qui a été notifiée au conseil de la requérante le 18 novembre 2022, constitue 

l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Commentaire: Précédente décision a été annulée par le CCE. Voici la nouvelle motivation: 

La requérante ne peut se prévaloir des dispositions relatives à l'article 10.1.1.7 du 15/12/1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

Considérant qu'une demande de visa est introduite par [la requérante], afin de rejoindre en Belgique son 

fils [J.F.]. 

Considérant que l'art [sic] 10,1,1,7 de la loi du 15/12/1980 stipule que le père et la mère d'un étranger 

reconnu réfugié au sens de l'article 48/3 ou bénéficiant de la protection subsidiaire, qui viennent vivre 

avec lui, peuvent se prévaloir d'un regroupement familial pour autant que ce dernier soit âgé de moins de 

dix-huit ans et soit entré dans le Royaume sans être accompagné d'un étranger majeur responsable de 

lui par la loi et n'ait pas été effectivement pris en charge par une telle personne par la suite, ou ait été 

laissé seul après être entré dans le Royaume. 

Or dans le cas d'espèce le fils en Belgique a atteint l'âge de 18 ans en date du 01/01/2016. 

Considérant que le fils a introduit sa demande d'asile à l'âge de 17 ans, mais il n'a été reconnu réfugié 

qu'en date du 18/12/2017, soit à l'âge de 19 ans. 

Considérant que l'arrêt de la Cour de Justice de l'Union Européenne datant du 12/04/2018 indique que 

l'art [sic] 10,1,1,7 peut être d'application pour les parents d'un MENA si le MENA a introduit sa demande 

d'asile avant ses 18 ans, et reconnu après avoir eu 18 ans, à condition que la demande de visa soit 

introduite dans les 3 mois après avoir eu le statut de réfugié. 

 

Que le CCE dans son arrêt du 21/12/2021 estime que ce délai n'est qu'un " valeur indicative " et que la 

demande doit " en principe " être introduite dans ce délai. 

 

Le CCE estime que l'Office ne peut pas appliquer ce délai de 3 mois de manière automatique et doit 

examiner toute circonstance particulière de nature à rendre excusable l'introduction tardive de la 

demande. 

 

Or ceci n'est pas le cas dans le dossier-ci : en effet la demande initiale ne mentionne pas de raisons 

indiquant pourquoi la demande n'aurait pas pu être introduite plus tôt. En outre, dans sa requête 

d'annulation l'avocat fait référence à un rapport d'Amnesty " 2018/2017 " sur la Syrie en général et 2 faits 

que sont arrivés à Lattaquié (ville de résidence de la requérante) après l'introduction de la demande visa. 

Or aucun de ces faits explique [sic] pourquoi la demande de visa de l'intéressée n'a été introduite qu'en 

mai 2018. Dès lors le dossier ne contient pas d'éléments qui puissent rendre excusable l'introduction 

tardive de la demande de visa. 

 

Dès lors, la demande de visa est rejetée. 

 

[…] 

Motivation 

Références légales: Art. [sic] 10, §1er, al.1, 7° de la loi du 15/12/1980 ». 

 

2. Procédure 

 

2.1 En termes de requête, la partie requérante a sollicité le « traitement en procédure purement écrite et 

accélérée » du présent recours. 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse s’est opposée au traitement du recours au moyen de 

la procédure purement écrite.  

 

2.2 Lors de l’audience du 8 février 2023, la partie requérante a déposé une note de plaidoiries.  
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Elle y fait valoir, dans un deuxième point, et afin de justifier le dépôt de cette note, que « [l]e défendeur « 

s’oppose au traitement du recours au moyen de la procédure purement écrite.» , sans la moindre 

explication permettant de comprendre pourquoi. Ce que comprend par contre bien la requérante est que 

cette objection a retardé sans raison le traitement de son recours, lequel n’était pas susceptible d’être 

examiné en urgence à défaut pour l’Etat belge de prévoir de procédure ad hoc (AG CCE 237408 du 24 

juin 2020). Alors que suivant son propre exposé des motifs (DOC 55 2034/001 ) : « Le débat oral est ainsi 

remplacé par un débat écrit par le biais d’une note de plaidoirie. De cette manière, un traitement plus 

rapide et prioritaire du dossier à la demande des parties est rendu possible. L’organisation des audiences 

retarde le traitement des recours particulièrement dans le contexte actuel où les audiences doivent être 

organisées en tenant compte des exigences de “distanciation sociale ». Si le défendeur ne s’était pas 

opposé, sans raison, à l’usage demandé de la procédure écrite, un traitement plus rapide et prioritaire du 

dossier aurait été possible. Sa demande de visa remonte à mai 2019 [lire : 2018] ! A supposer que le 

défendeur soulève que la procédure écrite affecte ses propres droits de la défense, la loi du 30 juillet 2021 

ayant créé cette procédure fut proposée et promulguée par le défendeur lui-même : « Le Secrétaire d'Etat 

à l'Asile et la Migration ». Selon l’exposé des motifs de son projet de loi (DOC 55 2034/001) : « Le juge 

statuera au plus tôt huit jours après la clôture des débats, sur la base du dossier administratif et des pièces 

de procédure déposées par les parties, en ce compris une éventuelle note de plaidoirie. Cette période 

d’attente permet aux parties de demander la réouverture des débats au cas où la note de plaidoirie 

contiendrait des informations sur lesquelles elles n'ont pas encore pu exprimer leur point de vue. Cela 

permettra aux parties d’évaluer si une tournure inattendue des événements nécessite une réplique. 

Toutefois, il appartient au juge de décider si les informations qui ont été fournies peuvent justifier la 

réouverture des débats. Ceci répond aux observations du Conseil d’État dans son avis 68.601/4 du 20 

janvier 2021 ». De la sorte, les droits de la défense du défendeur sont toujours respectés. Le défendeur 

ayant contesté sans raison aucune, à fortiori légitime, l’usage de la procédure écrite qu’il a lui-même mise 

en place, il ne peut légitimement s’opposer au dépôt de la note de plaidoiries ».  

 

La partie défenderesse demande de ne pas prendre en compte cette note de plaidoiries. Elle précise 

également qu’elle n’a pas à justifier les raisons pour lesquelles elle s’oppose à la procédure purement 

écrite. 

 

2.3.1 D’une part, le Conseil observe que l’article 39/73-2 de la loi du 15 décembre 1980 précise que : 

 

« § 1er. Chaque partie peut demander au Conseil de recourir à une procédure purement écrite, selon les 

cas, dans la requête, dans la note d'observations, dans la notification qu'elle ne souhaite pas déposer de 

mémoire de synthèse ou dans le mémoire de synthèse. 

En cas d'application de l'alinéa 1er, l'intitulé de la pièce de procédure porte également la mention 

"demande de traitement au moyen de la procédure purement écrite". 

§ 2. Le greffe informe sans délai la partie adverse de la demande de traitement au moyen d'une procédure 

purement écrite, en même temps qu'il lui communique, selon le cas, une copie de la requête, de la note 

d'observations, de la notification que la partie requérante ne déposera pas de mémoire de synthèse ou 

du mémoire de synthèse. Si la partie adverse ne s'oppose pas à la demande de traitement au moyen 

d'une procédure purement écrite dans les quinze jours suivant l'envoi du greffe, elle est présumée y 

acquiescer. Dans ce cas, le président de chambre ou le juge qu'il a désigné examine en priorité le recours 

et statue sur la base du dossier administratif et des pièces de procédure, sauf s'il estime nécessaire 

d'entendre les remarques orales des parties, auquel cas l'article 39/74 s'applique. 

§ 3. Lorsque le président de chambre ou le juge qu'il a désigné acquiesce à la demande de traitement au 

moyen d'une procédure purement écrite, il en informe les parties et fixe, par ordonnance, la date de la 

clôture des débats. Cette date est fixée au moins huit jours après la date de l'envoi de l'ordonnance. Les 

parties peuvent déposer une note de plaidoirie jusqu'au jour fixé pour la clôture des débats. 

Si une note de plaidoirie est déposée, le greffe la notifie sans délai à la partie adverse. Dans ce cas, l'arrêt 

est rendu au plus tôt huit jours après la date de clôture des débats ». 

 

Il découle de cet article qu’aucune des parties ne doit justifier la raison pour laquelle elle demande à 

« recourir à une procédure purement écrite » – ce que la partie requérante n’a au demeurant pas fait dans 

sa requête –,  ni pourquoi elle s’oppose « à la demande de traitement au moyen d'une procédure purement 

écrite ». Il en résulte que la partie requérante ne peut aucunement reprocher à la partie défenderesse de 

ne pas avoir justifié la raison pour laquelle elle s’oppose, en l’espèce, au traitement du dossier au moyen 
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d’une procédure purement écrite et qu’elle ne peut en prendre argument pour déposer une note de 

plaidoirie lors de l’audience. 

 

En tout état de cause, les travaux préparatoires de la loi du 30 juillet 2021 modifiant la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, concernant la 

communication électronique des pièces de procédure et l’adaptation de la procédure purement écrite 

existante devant le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après : la loi du 30 juillet 2021), ayant inséré 

l’article 39/73-2 dans la loi du 15 décembre 1980, précisent que « [l]’article prévoit que si l’une des parties 

demande le recours à la procédure purement écrite, tant la partie adverse que le juge peuvent s’y opposer 

s’il/elle estime qu’un débat oral est nécessaire » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, concernant la 

communication électronique des pièces de procédure et l’adaptation de la procédure purement écrite 

existante devant le Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. 

ord. 2020-2021, n°2034/001, p.5) (le Conseil souligne). 

 

2.3.2 D’autre part, le Conseil constate que le dépôt d’une note de plaidoiries n’est pas prévu par l’arrêté 

royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après 

: le Règlement de procédure). Cependant, dans la mesure où il constitue le reflet de la plaidoirie de la 

partie requérante à l’audience, il n’est pas pris en compte comme une pièce de procédure mais 

uniquement à titre d’information dans le cadre de l’analyse du recours (en ce sens, C.E., 1er juin 2011, n° 

213.632 ; C.E., 19 novembre 2014, n° 229.211 ; C.E., 19 février 2015, n° 230.257 ; C.E., 22 septembre 

2015, n° 232.271; C.E., 4 août 2016, n° 235.582).  

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), des articles 4, 7 et 24 de la Charte des droits fondamentaux 

de l'Union européenne (ci-après : la Charte), des articles 10, 12bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, 

des articles 1, 2.f, 3.5, 4, 7, 10 et 12 de la [directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative 

au droit au regroupement familial (ci-après : la directive 2003/86)] », du « devoir de minutie », de 

« l’autorité de chose jugée de [l’arrêt du Conseil n°]265825 », et du principe « Nemo auditur... ». 

 

3.2 Dans une deuxième branche, la partie requérante soutient notamment que « [s]uivant l’article 10 §1er 

de la [loi du 15 décembre 1980] : « […] ». Est d’application la [directive 2003/86]. L’article 10 de la directive 

2003/86 énonce : « […] ». L’article 10, paragraphe 3, sous a), de la directive 2003/86 impose aux États 

membres une obligation positive précise, à laquelle correspond un droit clairement défini. Il leur fait 

obligation, dans l’hypothèse déterminée par cette disposition, d’autoriser le regroupement familial des 

ascendants directs au premier degré du regroupant sans disposer d’une marge d’appréciation. Est donc 

en cause un droit subjectif au regroupement familial, ainsi que l’indiquent l’intitulé de la directive 2003/86 

et son article 1er . Dans l’affaire C-550/16, la [Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE)] 

a dit pour droit par arrêt du 12 avril 2018 : « 61 Certes, dans la mesure où, ainsi que l’ont fait valoir le 

gouvernement néerlandais et la Commission, il serait incompatible avec l’objectif de l’article 10, 

paragraphe 3, sous a), de la directive 2003/86 qu'un réfugié qui avait la qualité de mineur non accompagné 

au moment de sa demande mais qui est devenu majeur au cours de la procédure puisse invoquer le 

bénéfice de cette disposition sans aucune limitation dans le temps afin d’obtenir un regroupement familial, 

sa demande visant à une telle obtention doit intervenir dans un délai raisonnable. Aux fins de déterminer 

un tel délai raisonnable, la solution retenue par le législateur de l'Union dans le contexte semblable de 

l’article 12, paragraphe 1, troisième alinéa, de cette directive a valeur indicative de sorte qu’il y a lieu de 

considérer que la demande de regroupement familial formulée sur le fondement de l’article 10, paragraphe 

3, sous a), de ladite directive doit, en principe, dans une telle situation, être introduite dans un délai de 

trois mois à dater du jour où le mineur concerné s’est vu reconnaître la qualité de réfugié... La CJUE 

n’érige pas le délai de trois mois en délai légal irréversible et intangible, précisant : « en principe ». Si , 

selon la CJUE , la détermination du moment pertinent ne revient pas à l’appréciation de chaque Etat 

membre et est déterminée de façon uniforme par l’arrêt, il n’en va pas de même du délai raisonnable 

endéans lequel la demande de regroupement peut être introduite. Une marge d’appréciation est laissée 

en fonction des circonstances factuelles et juridiques de la cause. […] Factuellement, et à titre subsidiaire, 

selon le défendeur : « la demande initiale ne mentionne pas de raisons indiquant pourquoi la demande 

n'aurait pas pu être introduite plus tôt. En outre, dans sa requête d'annulation l'avocat fait référence à un 
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rapport d‘Amnesty "2018/2017 " sur la Syrie en général et 2 faits que sont arrivés à Lattaquié (ville de 

résidence de la requérante) après l'introduction de la demande visa. Or aucun de ces faits explique [sic] 

pourquoi la demande de visa de l'intéressée n'a été introduite qu'en mai 2018. Dès lors le dossier ne 

contient pas d'éléments qui puissent rendre excusable l'introduction tardive de la demande de visa ». 

De la sorte, le défendeur ne tient pas compte de toutes les circonstances factuelles évoquées dans : 

• Le premier recours (auquel il se réfère pourtant) : 

« Factuellement. jusqu’à l’arrêt de la CJUE, la requérant [sic] et son fils ne pouvaient imaginer bénéficier 

du regroupement familial, dès lors que l’Etat excluait tout regroupement familial entre un réfugié âgé de 

plus de 18 ans au jour de sa reconnaissance et un ascendant. Cela ressort clairement du rapport Myria 

2018 (pages 87 à 91) : « 2.3. MENA qui atteint l’âge de 18 ans pendant la procédure d’asile ou juste après 

la fin de l’exclusion du droit au regroupement familial ? 2.3.1. Constatations [.] Dans le cas des réfugiés 

mineurs non accompagnés ou bénéficiaires de la protection subsidiaire souhaitant faire venir leurs 

parents, la demande de regroupement familial devait être introduite par les parents au poste diplomatique 

avant l'accomplissement de leur majorité. Myria est régulièrement confronté à des questions 

d’accompagnateurs ou de tuteurs de MENA voulant savoir s’il existe encore une possibilité de faire venir 

les parents et frères et sœurs par le biais du regroupement familial, malgré le fait que celui-ci ait déjà 

atteint ses 18 ans soit durant sa procédure d'asile soit à l’issue de celle-ci. La possibilité du MENA de faire 

venir ses parents dépendait, dans une grande mesure, de la rapidité du traitement de la procédure d’asile. 

Si cette procédure se terminait après la date du 18e anniversaire, il n’y avait plus de possibilité de 

regroupement familial...Le bureau du regroupement familial de l’OE indiquait n’autoriser aucune sorte de 

flexibilité en cas d’introduction tardive : ...Compte rendu de la réunion du 27 juin 2017 : « La question a 

été posée afin de savoir s’il est possible d’être flexible pour l'introduction de la demande RF quand l’enfant 

MENA vient d’avoir 18 ans. La règle est que la demande de regroupement introduite par un parent n’est 

prise en compte que si elle est introduite avant que l'enfant n’ait atteint l’âge de 18 ans. Aucune dérogation 

à la loi n’est envisageable. De plus, la demande ne peut pas être introduite sans preuve de la 

reconnaissance du statut de réfugié de l’enfant ». Source : 

https://www.myria.be/files/MIGRA2018_FR_AS_1.pdf [.] Vu l'inflexibilité de la position adverse, il n’était 

pas possible pour la requérante et son fils d’envisager un regroupement familial au jour de la 

reconnaissance du statut ; à la suite de l’arrêt de la CJUE, qui contredisait cette position inflexible, les 

principes de sécurité juridique, d'égalité et de non-discrimination, ainsi que protégeant l’intérêt supérieur 

de l’enfant, commandaient à la partie adverse de faire preuve de flexibilité à l’égard de mineurs reconnus 

réfugiés après 18 ans mais avant l’arrêt de la CJUE. Dès lors que l’interprétation donnée par la CJUE à 

une règle de droit de l’Union explique et précise le sens et la portée de cette disposition telle qu’elle doit 

ou aurait dû être comprise et appliquée depuis son entrée en vigueur (CJUE 13 janvier 2004, Kühne & 

Heitz NV, C-453/00, §21 dans CCE 8 février 2018, n° 199.329), il n’existe pas de justification raisonnable 

et admissible à ce que la requérante et son fils soient moins bien traités dans leur droit au regroupement 

familial qu’une mère et son enfant reconnu réfugié postérieurement à l'arrêt de la CJUE : violation des 

articles 7,20,21 et 24 de la [Charte] ». 

• [L’arrêt du Conseil n°] 265825 

« Il en va d’autant plus ainsi au vu des circonstances factuelles de la cause. En effet, la requérante a 

introduit sa demande de visa en vue de rejoindre son fils le 29 mai 2018, soit cinq mois après la 

reconnaissance du statut de réfugié à ce dernier ; à peine plus d'un mois après les enseignements de 

l’arrêt A et S du 12 avril 2018 et plusieurs mois avant ceux de l’arrêt K et B du 7 novembre 2018, sans 

que la partie défenderesse ne lui laisse l’opportunité de compléter sa demande à cet égard...» 

Informé [sic] par une ASBL, et non par le défendeur, de l’arrêt de la CJUE du 12 avril 2018, le requérant 

[sic] et sa mère ont rapidement introduit la demande de visa dans le mois de l’arrêt précité ».  

 

4. Discussion 

 

4.1 Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle que l’article 10, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 

15 décembre 1980 dispose que : « Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, sont de plein droit 

admis à séjourner plus de trois mois dans le Royaume : 

[…] 

7° le père et la mère d'un étranger reconnu réfugié au sens de l'article 48/3 ou bénéficiant de la protection 

subsidiaire, qui viennent vivre avec lui, pour autant que celui-ci soit âgé de moins de dix-huit ans et soit 

entré dans le Royaume sans être accompagné d'un étranger majeur responsable de lui par la loi et n'ait 

pas été effectivement pris en charge par une telle personne par la suite, ou ait été laissé seul après être 

entré dans le Royaume ». 

https://www.myria.be/files/MIGRA2018_FR_AS_1.pdf
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Cette disposition constitue la transposition, dans le droit belge, de l’article 10, § 3, alinéa 3, de la directive 

2003/86 (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au térritoire [sic], le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/01, pp.45-16), qui prévoit que : « Si le réfugié est un mineur non-accompagné, les États 

membres : a) autorisent l'entrée et le séjour aux fins du regroupement familial de ses ascendants directs 

au premier degré sans que soient appliquées les conditions fixées à l'article 4, paragraphe 2, point a) ; 

[…] ». 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la partie requérante. Elle implique uniquement l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui 

ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement 

admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont été soumis. 

 

4.2.1 En l’espèce, dans la décision attaquée, la partie défenderesse a relevé que le fils de la requérante 

« a atteint l’âge de 18 ans en date du 01/01/2016 », qu’il « a introduit sa demande d’asile à l'âge de 17 

ans, mais il n’a été reconnu réfugié qu’en date du 18/12/2017, soit à l’âge de 19 ans » et que si « l’arrêt 

de la [CJUE] datant du 12/04/2018 indique que l’art [sic] 10,1,1,7 peut être d’application pour les parents 

d’un MENA si le MENA a introduit sa demande d’asile avant ses 18 ans, et reconnu après avoir eu 18 

ans, à condition que la demande de visa soit introduite dans les 3 mois après avoir eu le statut de réfugié » 

et que « le CCE dans son arrêt du 21/12/2021 estime que ce délai n'est qu'un " valeur indicative " et que 

la demande doit " en principe " être introduite dans ce délai. Le CCE estime que l'Office ne peut pas 

appliquer ce délai de 3 mois de manière automatique et doit examiner toute circonstance particulière de 

nature à rendre excusable l'introduction tardive de la demande », il y a lieu de constater que « ceci n'est 

pas le cas dans le dossier-ci : en effet la demande initiale ne mentionne pas de raisons indiquant pourquoi 

la demande n'aurait pas pu être introduite plus tôt. En outre, dans sa requête d'annulation l'avocat fait 

référence à un rapport d'Amnesty " 2018/2017 " sur la Syrie en général et 2 faits que sont arrivés à 

Lattaquié (ville de résidence de la requérante) après l'introduction de la demande visa. Or aucun de ces 

faits explique [sic] pourquoi la demande de visa de l'intéressée n'a été introduite qu'en mai 2018 », de 

sorte que « le dossier ne contient pas d'éléments qui puissent rendre excusable l'introduction tardive de 

la demande de visa ». 

 

4.2.2 A cet égard, le Conseil rappelle, tout d’abord, que dans son arrêt A et S rendu le 4 avril 2018, la 

CJUE a jugé qu’ « [e]u égard à l’ensemble des considérations qui précèdent, il y a lieu de répondre à la 

question posée que l’article 2, initio et sous f), de la directive 2003/86, lu en combinaison avec l’article 10, 

paragraphe 3, sous a), de celle-ci, doit être interprété en ce sens que doit être qualifié de « mineur », au 

sens de cette disposition, un ressortissant de pays tiers ou un apatride qui était âgé de moins de 18 ans 

au moment de son entrée sur le territoire d’un État membre et de l’introduction de sa demande d’asile 

dans cet État, mais qui, au cours de la procédure d’asile, atteint l’âge de la majorité et se voit par la suite 

reconnaître le statut de réfugié » (CJUE, 4 avril 2018, A et S contre Staatssecretaris van Veiligheid en 

Justitie, C-550/16, point 64). 

 

Au vu de cette interprétation du droit de l’Union par la CJUE, et compte tenu du caractère déclaratif de la 

reconnaissance du statut de réfugié, l’âge d’un mineur étranger, reconnu réfugié, est apprécié, aux fins 

de déterminer s’il peut bénéficier de l’application de l’article 10, § 3, alinéa 3, de la directive 2003/86, à la 

date d’introduction de sa demande de protection internationale.  

 

Par conséquent, dès lors que le fils de la requérante était mineur non accompagné lors de l’introduction 

de sa demande de protection internationale, la requérante était en droit d’introduire une demande de visa 

en vue d’un regroupement familial avec ce dernier, même s’il avait acquis la majorité lors de la 

reconnaissance du statut de réfugié par les autorités belges, et, dès lors, au moment de l’introduction de 

la demande de visa de regroupement familial. 
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4.2.3 Ensuite, le Conseil constate que la partie défenderesse, se basant sur l’arrêt A et S, semble 

considérer que toute demande de regroupement familial, introduite sur la base de l’article 10, § 1er, alinéa 

1er, 7°, de la loi du 15 décembre 1980, doit être rejetée si elle n’est pas introduite « dans les 3 mois après 

avoir eu le statut de réfugié ».   

 

Or, à ce sujet, la CJUE a précisé que « [c]ertes, dans la mesure où, ainsi que l’ont fait valoir le 

gouvernement néerlandais et la Commission, il serait incompatible avec l’objectif de l’article 10, 

paragraphe 3, sous a), de la directive 2003/86 qu’un réfugié qui avait la qualité de mineur non 

accompagné au moment de sa demande mais qui est devenu majeur au cours de la procédure puisse 

invoquer le bénéfice de cette disposition sans aucune limitation dans le temps afin d’obtenir un 

regroupement familial, sa demande visant à une telle obtention doit intervenir dans un délai raisonnable. 

Aux fins de déterminer un tel délai raisonnable, la solution retenue par le législateur de l’Union dans le 

contexte semblable de l’article 12, paragraphe 1, troisième alinéa, de cette directive a valeur indicative de 

sorte qu’il y a lieu de considérer que la demande de regroupement familial formulée sur le fondement de 

l’article 10, paragraphe 3, sous a), de ladite directive doit, en principe, dans une telle situation, être 

introduite dans un délai de trois mois à dater du jour où le mineur concerné s’est vu reconnaître la qualité 

de réfugié » (A et S contre Staatssecretaris van Veiligheid en Justitie, op.cit., point 61) (le Conseil 

souligne). Il en résulte que la demande de regroupement familial doit être introduite dans un « délai 

raisonnable », et que le délai de trois mois mentionné à l’article 12, § 1er, alinéa 3, de la directive 2003/86 

a « valeur indicative », de sorte que la demande doit « en principe » être introduite dans ce délai.  

 

Le Conseil rappelle donc qu’il ne peut être déduit de cet arrêt que toute demande de regroupement 

familial, introduite sur la base de l’article 10, § 1er, alinéa 1er, 7°, de la loi du 15 décembre 1980, doit être 

rejetée si elle n’est pas introduite « dans les 3 mois » à dater du jour où le mineur concerné s’est vu 

reconnaître la qualité de réfugié (voir, en ce sens, C.E., 23 décembre 2022, n°255.380).  

 

En outre, la CJUE a jugé, dans son arrêt K et B, rendu le 7 novembre 2018, s’agissant du délai de trois 

mois prévu à l’article 12, § 1er, alinéa 3, de la directive 2003/86, que si « une réglementation nationale qui 

permet de rejeter une demande de regroupement familial introduite pour un membre de la famille d’un 

réfugié, sur la base des dispositions plus favorables figurant au chapitre V de la directive 2003/86, au 

motif que cette demande a été introduite plus de trois mois après l’octroi du statut de réfugié au regroupant 

[…] n’est pas, en tant que telle, de nature à rendre impossible en pratique ou excessivement difficile 

l’exercice du droit au regroupement familial conféré par la directive 2003/86 », il en irait toutefois 

différemment « si le rejet de la première demande de regroupement familial pouvait intervenir dans des 

situations dans lesquelles des circonstances particulières rendent objectivement excusable l’introduction 

tardive de cette demande » (CJUE, 7 novembre 2018, K et B contre Staatssecretaris van Veiligheid en 

Justitie, C-380/17, points 59 et 62) (le Conseil souligne). 

 

Il s’ensuit que la partie défenderesse ne peut appliquer un délai de trois mois de manière automatique et 

se doit d’examiner tout circonstance particulière de nature à rendre excusable l’introduction tardive de la 

demande. 

 

4.2.4 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse estime que la requérante n’établit pas de 

« circonstance particulière de nature à rendre excusable l'introduction tardive de la demande », car « la 

demande initiale ne mentionne pas de raisons indiquant pourquoi la demande n'aurait pas pu être 

introduite plus tôt » et « dans sa requête d'annulation l'avocat fait référence à un rapport d'Amnesty " 

2018/2017 " sur la Syrie en général et 2 faits que sont arrivés à Lattaquié (ville de résidence de la 

requérante) après l'introduction de la demande visa. Or aucun de ces faits explique [sic] pourquoi la 

demande de visa de l'intéressée n'a été introduite qu'en mai 2018 ».  

 

À ce sujet, le Conseil ne peut que rappeler les circonstances factuelles de la cause. En effet, la requérante 

a introduit sa demande de visa en vue de rejoindre son fils le 29 mai 2018, soit cinq mois après la 

reconnaissance du statut de réfugié à ce dernier ; à peine plus d’un mois après les enseignements de 

l’arrêt A et S du 12 avril 2018 et plusieurs mois avant ceux de l’arrêt K et B du 7 novembre 2018. 

 

En outre, si la partie requérante n’a pas complété la demande visée au point 1.3 à ce sujet, elle avait 

néanmoins mentionné, dans sa requête ayant mené à l’annulation de la décision visée au point 1.4, que 

« [l]'arrêt de la CJUE n'érige pas le délai de trois mois en délai légal irréversible et intangible, précisant : 
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« en principe ». Si , selon la CJUE , la détermination du moment pertinent ne revient pas à l'appréciation 

de chaque Etat membre et est déterminée de façon uniforme par l'arrêt, il n'en va pas de même du délai 

raisonnable endéans lequel la demande de regroupement peut être introduite. Une marge d'appréciation 

est laissée en fonction des circonstances factuelles et juridiques de la cause. […] Factuellement, jusqu'à 

l'arrêt de la CJUE, la requérant et son fils ne pouvaient imaginer bénéficier du regroupement familial, dès 

lors que l'Etat excluait tout regroupement familial entre un réfugié âgé de plus de 18 ans au jour de sa 

reconnaissance et un ascendant. Cela ressort clairement du rapport Myria 2018 (pages 87 à 91) : « 2.3. 

MENA qui atteint l'âge de 18 ans pendant la procédure d'asile ou juste après la fin de l'exclusion du droit 

au regroupement familial 2.3.1. Constatations [.] Dans le cas des réfugiés mineurs non accompagnés ou 

bénéficiaires de la protection subsidiaire souhaitant faire venir leurs parents, la demande de regroupement 

familial devait être introduite par les parents au poste diplomatique avant l'accomplissement de leur 

majorité. Myria est régulièrement confronté à des questions d'accompagnateurs ou de tuteurs de MENA 

voulant savoir s'il existe encore une possibilité de faire venir les parents et frères et sœurs par le biais du 

regroupement familial, malgré le fait que celui-ci ait déjà atteint ses 18 ans soit durant sa procédure d'asile 

soit à l'issue de celle-ci. La possibilité du MENA de faire venir ses parents dépendait, dans une grande 

mesure, de la rapidité du traitement de la procédure d'asile. Si cette procédure se terminait après la date 

du 18e anniversaire, il n'y avait plus de possibilité de regroupement familial.. .Le bureau du regroupement 

familial de l'OE indiquait n'autoriser aucune sorte de flexibilité en cas d'introduction tardive : ...Compte 

rendu de la réunion du 27 juin 2017 : « La question a été posée afin de savoir s'il est possible d'être 

flexible pour l'introduction de la demande RF quand l'enfant MENA vient d'avoir 18 ans. La règle est que 

la demande de regroupement introduite par un parent n'est prise en compte que si elle est introduite avant 

que l'enfant n'ait atteint l'âge de 18 ans. Aucune dérogation à la loi n'est envisageable. De plus, la 

demande ne peut pas être introduite sans preuve de la reconnaissance du statut de réfugié de l'enfant ». 

Source : https://www.myria.be/files/MIGRA2018_FR_AS_1.pdf [.] Vu l'inflexibilité de la position adverse, 

il n'était pas possible pour la requérante et son fils d'envisager un regroupement familial au jour de la 

reconnaissance du statut ; à la suite de l'arrêt de la CJUE, qui contredisait cette position inflexible, les 

principes de sécurité juridique, d'égalité et de non-discrimination, ainsi que protégeant l'intérêt supérieur 

de l'enfant, commandaient à la partie adverse de faire preuve de flexibilité à l'égard de mineurs reconnus 

réfugiés après 18 ans mais avant l'arrêt de la CJUE ».  

 

Dès lors, en se contentant de préciser, dans la décision attaquée, que la requérante n’établit pas de 

« circonstance particulière de nature à rendre excusable l'introduction tardive de la demande », car « la 

demande initiale ne mentionne pas de raisons indiquant pourquoi la demande n'aurait pas pu être 

introduite plus tôt » et « dans sa requête d'annulation l'avocat fait référence à un rapport d'Amnesty " 

2018/2017 " sur la Syrie en général et 2 faits que sont arrivés à Lattaquié (ville de résidence de la 

requérante) après l'introduction de la demande visa. Or aucun de ces faits explique [sic] pourquoi la 

demande de visa de l'intéressée n'a été introduite qu'en mai 2018 », la partie défenderesse n’a pas pris 

en compte le fait que la requérante a introduit sa demande de visa en vue de rejoindre son fils un peu 

plus d’un mois après l’arrêt A et S de la CJUE et qu’elle a, dans sa requête ayant mené à l’annulation de 

la décision visée au point 1.4, expressément fait valoir qu’avant cet arrêt A et S, cette demande de visa 

n’avait pas de chance d’aboutir positivement, au vu de la pratique de la partie défenderesse à l’époque.  

 

Dès lors, et sans se prononcer sur la question du délai raisonnable et l’existence d’éventuelles 

« circonstances particulières rend[a]nt objectivement excusable l’introduction tardive de cette 

demande », le Conseil constate que la partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation 

formelle.  

 

4.3 L’argumentation de la partie défenderesse, développée dans sa note d’observations, selon laquelle « 

si le regroupant a introduit sa demande de protection internationale avant ses dix-huit ans mais qu’il n’a 

reçu un statut de protection après avoir eu dix-huit ans, l’article 10, §1er, 7e s’applique, à condition que la 

demande de visa ait été introduite dans les trois mois de la reconnaissance du statut de réfugié. Comme 

cela ressort du dossier, le regroupant a atteint l’âge de 18 ans le 1er janvier 2016, de sorte qu’il était majeur 

lors de l’introduction de la demande de visa du 29 mai 2018. Il était également majeur lorsqu’il a été 

reconnu réfugié le 18 décembre 2017. En l’espèce, le regroupant s’est vu reconnaître la qualité de réfugié 

le 18 décembre 2017 et la demandes de visa a été introduite le 29 mai 2018, soit postérieurement au 

délai de trois mois. Selon l’enseignement de l’arrêt de la [CJUE], la partie requérante n’a pas introduit sa 

demande de visa dans un délai raisonnable, de sorte que l’article 10, §1er, 7e ne trouve pas à s’appliquer. 

[…] Quant aux circonstances factuelles et juridiques évoquées en termes de recours, elles n’ont pas été 

https://www.myria.be/files/MIGRA2018_FR_AS_1.pdf
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invoquées à l’appui de la demande de visa ou par un quelconque complément, elles ne peuvent donc être 

prises en considération dans le cadre du présent contrôle de légalité. […] La circonstance que des 

éléments ont été invoqués à l’appui du précédent recours ne saurait renverser ce constat. Aucune des 

dispositions ou principes visés au moyen n’obligent la partie défenderesse à glaner des éléments 

éventuellement utiles et fournis par la partie requérante à l’occasion de l’un ou l’autre recours introduit 

devant [le] Conseil. […] En outre, ces circonstances ne sont pas démontrées et ne justifient pas qu’il faille 

en l’espèce déroger au principe dégagé par la [CJUE]. […]. En conséquence, l’article 10, §1er, 7e de la loi 

ne peut trouver à s’appliquer à la partie requérante », n’est pas de nature à énerver les considérations qui 

précèdent.  

 

En effet, il résulte de l’arrêt A et S de la CJUE que la demande de regroupement familial formulée sur le 

fondement de l’article 10, § 3, a) de la directive 2003/86 doit être introduite dans un « délai raisonnable », 

et que le délai de trois mois mentionné à l’article 12, § 1er, alinéa 3, de la directive 2003/86 a « valeur 

indicative », de sorte que la demande doit « en principe » être introduite dans ce délai. Il s’ensuit que la 

partie défenderesse ne peut appliquer un délai de trois mois de manière automatique. 

 

En outre, le Conseil observe que la requête introductive d’instance ayant mené à l’annulation de la 

décision visée au point 1.4 figure au dossier administratif, et que la partie défenderesse a elle-même, 

dans la décision attaquée, fait référence à certains éléments y mentionnés (voir, en ce sens, C.E., 

ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation n° 12.758, du 22 mars 2018).  

 

4.4 Il résulte de ce qui précède que la seconde branche du moyen unique, ainsi circonscrite, est fondée 

et suffit à justifier l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres 

développements de cette branche ni ceux de la première branche qui, à les supposer fondés, ne sauraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de visa, prise le 12 juillet 2022, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille vingt-trois par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


